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Permis	de	feu	
 	

• Analyser	les	risques	entrainés	par	les	travaux	par	points	chauds;	Rédiger	les	permis	de	
feu	;	du	2	mai	2005	modifié.	
	
	

	
	
Théorie	

• La	définition	des	travaux	par	points	chauds;		
• Les	classes	de	feu	;		
• Les	dangers	des	principaux	combustibles;		
• Les	modes	de	propagation	de	la	chaleur;		
• Les	obligations	et	les	responsabilités.		

	
Pratique	

• La	procédure	de	rédaction	;		
• La	mise	en	place	des	moyens	de	protection	;		
• Mise	en	situation	sous	forme	de	mise	en	situation	

		
	

	
• Cours	théoriques	avec	appui	audio-visuel.	
• Mises	en	pratique	sous	forme	de	groupe	

	
	

	
• Évaluation	lors	de	la	mise	en	situation.	

	

	

• Aucun	prérequis	nécessaire.	

	

	

	

• Toute	personne	chargée	du	contrôle,	de	la	rédaction	et	de	la	sécurité	des	travaux	par	
points	chauds.	

OBJECTIF	
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PUBLIC	CONCERNE	 


